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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 16 février 2022, vers 15 h 30, monsieur  pour l’entreprise 
Terramar inc., effectue une livraison de dalles de quartz au 10061, rue Mirabeau à Anjou à l’aide du 
camion à plateforme de l’entreprise équipé d’un support de dalles en « A » (A frame). Lorsque le 
travailleur retire les deux barres de fixation qui immobilisent les trois dalles de quartz présentes sur le 
support, ces dernières basculent et projettent le travailleur au sol. En poursuivant leur mouvement, les 
dalles tombent sur le travailleur et l’écrase. 

Conséquences 

Le travailleur est écrasé mortellement par trois dalles de quartz. 
 

 
Figure 1 : Scène de l’accident 

Source : Photo et modifications CNESST 
 
Abrégé des causes 

L’enquête a permis de déterminer les causes suivantes : 
 

   A
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• Les dalles de quartz basculent de leur support sous l’effet combiné du vent et de la pente du 
terrain, éjectent le travailleur de la plateforme du camion et l’écrasent au sol. 

 
• La méthode de travail utilisée par le travailleur pour le désarrimage des dalles de quartz de leur 

support le positionne dans la trajectoire de chute des dalles alors qu’elles sont libres de 
mouvement. 

Mesures correctives 

Le 16 février 2022, soit le jour de l’accident, la CNESST interdit la livraison de dalles avec le camion de 
l’entreprise équipé d’un support de dalles en « A ». La décision est consignée dans le 
rapport RAP9100644. 
 
Le 17 mars 2022, la CNESST autorise la reprise des livraisons de dalles de quartz et de marbre avec le 
camion de l’entreprise à la suite de la réception d’une méthode de travail sécuritaire écrite pour le 
chargement et le déchargement du camion de livraison. La décision est consignée au 
rapport RAP1379225. 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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2.1 Structure générale de l'établissement 

Dossier d 'intervention Numé1·0 du rappo1·t 
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Le travailleur accidenté est employé par l 'enti·eprise T eITamar inc. dont le propriétaire et le 
président est monsieur Dean Cidrof. 

Te1rnmar inc. fait paiiie du secteur d'activité (16) - Commerce, et se spécialise daiis l' impo1iation, 
la commercialisation et la livraison de dalles de marbre et de quaii z. Elle emploie Il travailleurs 
qui relèvent directement du président : 

• 
• 
• Un directeur général responsable des ventes; 

• 
• 

Les activités de l 'enti·eprise Te1rnmar inc. se déroulent au 10300, chemin de la Côte-de-Liesse à 
Lachine, qui abrite aussi une entreprise sœur, 9225-8573 Québec inc. également propriété de 
monsieur Dean Cidrof. 

9225-8573 Québec inc. officie sous le nom commercial de Surface Imports (anciennement 
TeITa Mozaiks) . Surface Impo1is fait partie du secteur d 'activité (16) - Commerce, et se spécialise 
dans la commercialisation de produits de porcelaine, céramique, vinyle, laminé, produits de pose, 
mosaïques de veITe et de mai·bre. Elle emploie environ 25 ti·availleurs qui relèvent de 
monsieur Jean-Réal Desmai·ais, président. 

Les activités opérationnelles des deux entreprises sont distinctes, mais ce1iaines activités peuvent 
être communes comme l'administi·ation, la santé et la sécurité ou la fo1mation. 
Monsieur James Cidrof, qui occupe la fonction de directeur des opérations de Surface Imp01i s, peut 
intervenir à l'occasion dans les activités de Te1rnmar inc. 

Les sièges sociaux des deux enti·eprises se ti·ouvent au 7900, boulevard Taschereau, bureau Al 10, 
à Brossai·d. 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Chez TeITainai· inc. et Surface Impo1is, il n 'y a pas de mécanisme de participation des travailleurs 
dans la gestion de la santé et de la sécurité. 

Te1rnmar inc., 16 février 2022 page 3 
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Le responsable de la gestion de la santé et de la sécurité pour les deux entreprises est le directeur 
des opérations de Surface Imports. 

Il n 'y a pas de programme de prévention spécifique à l 'établissement situé à Lachine. 

Lors de l 'accueil des nouveaux trnvailleurs des deux entreprises, le document de deux pages 
intitulé Plan d'accueil pour jeunes et nouveaux travailleurs leur est remis et expliqué par le 
directeur des opérations de Surface Imports. Le document énonce les règles générales en santé et 
sécurité pour les deux entreprises. 

Le document indique au point 6 du paragraphe 
--~~~~~~~--

Il n 'y a aucune mention spécifique concernant les activités principales de Tenamar inc., qui sont 
le stockage et la manutention des dalles de marbre et de quartz. 

Il n 'y a aucune méthode de trnvail écrite et les fonnations sont données verbalement par 
compagnonnage. 

Il n 'y a aucune mesure de superv1s10n concernant les opérations de chargement et de 
déchargement des dalles de quaiiz et de marbre. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

La livraison des dalles de quartz est prévue pour l’établissement situé au 10061, rue Mirabeau à 
Anjou. Elle a lieu à l’extérieur, dans la cour arrière entre le 10061 et le 10351 de la rue Mirabeau 
(voir figure 2). 
 

 
Fig. 2 : Lieu de la livraison 

Source : Google Earth modifiée par la CNESST 

 
Au moment de l’accident, les conditions météorologiques sont les suivantes : 

• Le ciel est nuageux; 
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• Il n’y a pas de précipitation; 
• La température est d’environ 2 à 3 °C; 
• Il y a des rafales de vent. 

 
L’allée entre les deux bâtiments est commune aux deux entreprises et a une largeur d’environ 15 m 
(voir figure 2). Une partie de l’allée est occupée par du matériel entreposé à l’extérieur. Il n’y a pas 
de trous ou de crevasses sur la chaussée de l’allée. Le jour de l’accident, le sol est sec et il n’y a 
pas d’accumulation de neige ou de glace. La chaussée, à l’endroit où le camion est stationné, 
présente une pente descendante vers la clôture et une autre vers le quai de chargement 
du 10351, rue Mirabeau. 
 
Dans l’allée, il y a des véhicules et une benne à ordure ainsi qu’un chariot élévateur en activité. 
 
Trois dalles de quartz sont chargées sur le support de dalles du côté passager du camion. 

3.2 Description du travail à effectuer 

3.2.1 Description du support de dalles en « A »  

 
Fig. 3: Support en « A » (les barres de fixation côté passager sont enlevées) 

Source : Photo et modifications CNESST 
 

Terramar inc. possède un seul camion de livraison avec un support de dalles en « A » qui est fixé 
sur la plateforme arrière d’un camion de marque Ford et de modèle F550 (voir figure 3). Il 
comprend une ossature fixe (rail d’ancrage et montants inclinés) et des pièces amovibles (les 
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barres d’ancrage sur penture sur la partie supérieure du support et les barres de fixation en 
aluminium). 
 
Une fois chargées, les dalles reposent debout sur les rails d’ancrage munis d’une bande en 
caoutchouc et sont adossées sur les montants inclinés fixes du support avec un angle de 6° par 
rapport à un axe vertical. 
 
En fonction du nombre de dalles chargées sur le camion, la partie inférieure des barres de fixation 
est placée sur l’un des crans des rails d’ancrage adapté à l’épaisseur du chargement. Par la suite, 
les barres d’ancrage sur penture sont rabattues sur les parties supérieures des barres de fixation 
au cran correspondant. 
 
Une fois que les barres de fixation sont placées dans leurs ancrages supérieurs et inférieurs, les 
vis de serrage sont appuyées sur les dalles pour les immobiliser contre les montants inclinés fixes. 
 
D’autres équipements sont utilisés lors des livraisons, notamment une tige métallique pour relever 
ou abaisser les barres d’ancrage sur penture et un séparateur de dalles afin de créer de l’espace 
entre les dalles pour l’insertion du système de préhension de l’équipement de levage (voir 
figures 4 et 5). 
 

 
Fig. 4 : Séparateur 

Source : Photo et modifications CNESST 
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Fig. 5 : Tige métallique 

Source : Photo et modifications CNESST 
 

3.2.2 Description de la tâche de livraison 

Le travail consiste à livrer deux des trois dalles de quartz du chargement du camion au 10061, rue 
Mirabeau à Anjou. 
 
Le chauffeur-livreur informe le client de sa présence et attend l’arrivée du cariste avec le chariot 
élévateur muni d’un système de préhension (potence et pince). 
 
Une fois le chariot en place, le chauffeur-livreur procède au désarrimage des dalles et utilise le 
séparateur qui décolle la première dalle pour que la pince puisse s’insérer. 
 
Le chauffeur-livreur place la pince de sorte que la dalle soit centrée et stable afin qu’elle ne penche 
pas latéralement d’un côté ou de l’autre durant son transport. Si la dalle n’est pas en équilibre, 
elle est remise en place sur le support et le chauffeur-livreur déverrouille la pince pour trouver le 
point offrant le plus d’équilibre. 
 
Le chauffeur-livreur reste toujours sur la plateforme du camion, pendant que le cariste transporte 
la dalle à l’intérieur de l’établissement du client. 
 
L’opération est répétée jusqu’à la dernière dalle prévue pour compléter la livraison. 
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4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 
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Le 16 février 2022, vers 12 h 30, monsieur A (ci-nommé travailleur) revient à 
l 'établissement de Tenamar inc. après avoir effectué des livraisons de dalles en matinée. À son 
anivée, le travailleur prend sa pause de mi-journée et effectue ensuite le chargement de son camion 
avec l 'aide d 'un travailleur de Surface Impo1ts dans l 'entrepôt de l 'entreprise. Quatre dalles de 
quaitz sont chai·gées sur le supp01t de dalles du côté passager du camion. 

Vers 14 h OO, le travailleur quitte l'établissement de Tenamai· inc. pour effectuer les livraisons de 
l 'après-midi. Après avoir livré la première dalle de quaitz à une entreprise située à Saint-Laurent, 
il se rend au 10061, me Mirabeau à Anjou pour y effectuer la livraison de deux dalles. 

Vers 15 h 31 , le travailleur aiTive chez le client et il engage le cainion dans l 'allée séparant les 
bâtiments situés au 10061 et au 10351 , me Mirabeau à Anjou. Le travailleur stationne le camion 
au coin a1Tière du bâtiment du 10351, me Mirabeau (voir figure 2). 

Vers 15 h 32, le travailleur descend de son véhicule et avise B 
d 'une livraison de dalles de quaitz pour l'établissement. B entre à l' intérieur de 
l 'établissement pour installer le système de préhension des dalles sur le chai·iot élévateur. Pendant 
ce temps, le travailleur monte sur la platefonne du camion pai· le marchepied situé du côté passager, 
denière la cabine du camion, pour libérer les dalles de quaitz. 

Vers 15 h 33, le travailleur dessene les vis de se1rnge de la baiTe de fixation située du côté cabine 
du suppo1t en « A», sans la retirer. Il se dirige ensuite vers l 'anière de la platefo1me du camion 
pour y dessener les vis de senage de la baiTe de fixation située du côté anière du supp01t. Le 
travailleur prend la tige métallique, soulève la bane d 'ancrage a1Tière, libère la bane de fixation 
puis la dépose sur la platefo1me du camion. 

Vers 15 h 34, le travailleur soulève la bane d 'ancrage à l 'aide de la tige métallique prévue à cet 
effet pour libérer la ban e de fixation du côté cabine du suppo1t en« A». Il dépose ensuite la tige 
dans son suppo1t fixé à la cabine et retire la baiTe de fixation du rail d'ancrage. Alors que le 
travailleur tient la baiTe de fixation libérée dans ses mains et qu'il tourne le dos aux trois dalles, le 
vent fait basculer la paitie supérieure des dalles. Le mouvement des dalles éjecte, de la platefo1me 
du camion, le travailleur qui chute et se retrouve couché au sol. Les dalles poursuivent leur 
mouvement sur la platefonne et basculent au sol pour tomber sur le travailleur. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Éléments relatifs à la victime 

• Le travailleur accidenté occupe la fonction de - ; pour Tenainai· inc. depuis 
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Le camion de livraison est un Ford F550 avec platefonne de 3,7 m de longueur (12 pi) . L'accès 
à la platefo1me du camion se fait par deux marchepieds situés de chaque côté du véhicule, juste 
den1ère la cabine (voir figure 6). La platefonne du camion est d'une hauteur d'environ 1,2 m par 
rapp01t au sol. 

Fig. 6 : Dimensions et emplacement du support de dalles en «A » 
Source : Photo et modifications CNESST 

Le suppo1t de dalles en « A» est fabriqué en acier. L 'ossature fixe de la structure n 'est pas pleine 
et pe1met à l 'air et au vent de circuler. La structure est boulonnée à la platefo1me du camion et 
est conçue pour charger des dalles de chaque côté du véhicule. Les dimensions du supp01t sont 
les suivantes (voir figures 6 et 7) : 

• La structure en « A » est de 61 cm de largeur à sa base et est positionnée au centr·e de la 
platefonne; 

Te1rnmar inc., 16 février 2022 page 10 
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• La largeur totale du support, en incluant les rails d’ancrage de chaque côté de la structure 
en « A », est de 245 cm, soit la largeur totale de la plateforme; 

• La hauteur du support est de 229 cm; 
• La longueur du support est de 237 cm;  
• Le support est positionné à 56 cm du dosseret de la cabine du camion et à 81 cm de 

l’extrémité arrière de la plateforme du camion. 
 

 
Fig. 7 : Dimensions du support de dalles en « A » 

Source : Photo et modifications CNESST 
 
L’angle entre les montants inclinés et la base du support est de 84°. Ainsi, lorsque les dalles sont 
chargées sur le camion et qu'elles sont immobilisées contre les montants inclinés, l’angle de repos 
des dalles est de 6° par rapport à un axe vertical.  

 
4.2.3 Description des dalles de quartz et leur position sur le camion 

Terramar inc. importe et vend des dalles de quartz non taillées. Leurs dimensions sont standards 
et seule l’épaisseur des dalles varie. 
 
Les trois dalles de quartz chargées sur le camion ont les dimensions suivantes (voir figure 8) : 
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• Deux dalles blanches d’une épaisseur de 3,18 cm (1,25 po), dont les dimensions sont 
de 320 cm (126 po) par 160 cm (63 po); 

• Une dalle grise d’une épaisseur de 1,90 cm (0,75 po), dont les dimensions sont de 320 cm 
par 160 cm. 

 

 
Fig. 8 : Dimensions et position possible des dalles de quartz 

Source : Photo et modifications CNESST 
 
Les dalles de quartz ont une longueur standard de 320 cm. Lorsqu’elles sont chargées au centre 
du support en « A », elles dépassent d’environ 41 cm de chaque côté du support. Cette disposition 
laisse ainsi un dégagement d’environ 15 cm entre les dalles et le dosseret de la cabine, et 
d’environ 40 cm entre les dalles et l’extrémité arrière de la plateforme (voir figure 8).  
 
La masse des dalles dépend de leur épaisseur. Les dalles d’une épaisseur de 3,18 cm ont une 
masse de 365 kg chacune et la dalle d’une épaisseur de 1,90 cm a une masse de 245 kg. La masse 
totale du chargement des trois dalles sur le camion est d’environ 975 kg. 
 
Au moment de l’accident, trois dalles de quartz sont placées l’une contre l’autre et adossées au 
montant incliné du côté passager du support en « A ». Aucune dalle n’est chargée du côté 
conducteur du support. 
 

4.2.4 Trajectoire de chute 

On retrouve dans un bulletin d’information du Worksafe Victoria le concept de trajectoire de 
chute (« fall shadow ») d’une dalle. Cela correspond à la région balayée par celle-ci lors de son 
basculement de sa position verticale jusqu’au moment où elle s’immobilise (voir schéma 1). Le 
principe de la trajectoire de chute est applicable lorsqu’une dalle n’est pas solidement retenue en 
place. La trajectoire de chute se déplace avec la dalle lorsqu’elle est manipulée. 
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Schéma 1 : Représentation graphique de la trajectoire de chute 

Source : Worksafe Victoria, bulletin d’information HSS0159/01/06.13 
 

Selon le module technique du Marble Institute of America (MIA)1, traitant de la santé et de la 
sécurité dans les entreprises du secteur de la pierre, aucune partie du corps d’un travailleur ne 
devrait se trouver à l’intérieur de la trajectoire de chute d’une dalle. Cette mesure vise à réduire 
significativement le danger d’être frappé ou écrasé par la dalle en entier ou par les fragments qui 
peuvent s’en détacher. 
 
Sur le camion de livraison, deux zones correspondent à des trajectoires de chute de dalles (voir 
schéma 2). Une première trajectoire correspond à la zone située face au support des dalles jusqu’à 
la plateforme du camion (positions 1a à 1c). Comme la plateforme n’est pas suffisamment large 
pour freiner la chute des dalles, celles-ci pivotent et tombent au sol à la verticale. Une deuxième 
trajectoire de chute de dalles correspond alors à la zone de chute vers le sol sur le côté du camion 
(positions 2a à 2c).  
 

 
Schéma 2 : Représentation graphique des trajectoires de chute des dalles du camion de livraison 

Source : CNESST 

 
1 Aujourd’hui renommé le Natural Stone Institute 
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4.2.5 L’angle de repos des dalles sur le site de l’accident 

L’endroit où le travailleur stationne le camion de livraison présente une pente descendante vers 
l’avant du véhicule et vers le côté passager. Comme les dalles sont chargées sur le côté droit du 
support, la pente engendre une diminution de l’angle de repos de ces dernières sur les montants 
inclinés. 
 
Lors d’une simulation de la scène de l’accident avec le camion de l’entreprise à l’endroit de 
l’accident, un angle de repos de 3,7° par rapport à un axe vertical a été mesuré sur les montants 
inclinés du support en « A ». Les mesures d’angle ont été prises à l’aide d’un télémètre avec un 
inclinomètre intégré. Considérant que l’angle de repos, à la conception du support de dalles, est 
de 6°, c’est donc une diminution de l’angle de repos de 2,3° qui est attribuable à la pente du terrain 
(voir figure 9).  
 

 
Fig. 9 : Angle de repos des dalles mesuré et inclinaison du terrain 

Source : Photo et modifications CNESST 
 

Lors de la simulation de la scène de l’accident, l’angle réel de repos est mesuré alors que le camion 
n’est pas chargé. En considérant ces informations, il serait raisonnable de penser que l’ajout de 
trois dalles d’une masse totale d’environ 975 kg, placée du côté passager du véhicule, a accentué 
l’écrasement de la suspension et des pneumatiques du véhicule sur son côté droit. Ainsi, l’angle 
de repos des dalles, au moment de l’accident, peut être estimé à moins de 3,7° par rapport à un 
axe vertical.  
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4.2.6 Conditions du vent 

Les rapports météorologiques des aéroports Montréal-Trudeau et Saint-Hubert montrent 
qu’entre 15 h et 16 h le 16 février 2022 : 
 
• La vitesse du vent se situe entre 30 et 55 km/h; 
• Les rafales soufflent à une vitesse pouvant aller jusqu’à 72 km/h. 

 
Le jour de la simulation de la scène de l’accident, un effet de vent de couloir est observé dans 
l’allée entre les deux bâtiments. Ainsi, la vitesse de vent au moment de l’accident pouvait être 
supérieure aux rapports météorologiques. 
 
Dans l’allée entre les bâtiments du 10061 et du 10351, rue Mirabeau à Anjou, le vent souffle du 
sud-ouest soit de la rue Mirabeau vers l’arrière de l’allée.  
 
Pour effectuer la livraison des dalles de quartz, le travailleur positionne le camion de livraison au 
coin du bâtiment du 10351, rue Mirabeau, perpendiculairement à l’allée. Comme le vent souffle 
de la rue Mirabeau vers l’arrière de l’allée, la position du camion fait en sorte que le vent pousse 
perpendiculairement contre le dos des dalles vers l’extérieur du camion (voir figure 10). 
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Fig. 10 : Direction du vent et position des dalles sur le camion 

Source : Google Earth modifiée par la CNESST 
 

4.2.7 Expertise 

Une expertise a été réalisée par le réseau d’expertise de la CNESST afin d’estimer la vitesse du 
vent nécessaire pour faire basculer les trois dalles de quartz du support en « A » (voir annexe C). 
 
Les calculs ont été effectués en considérant les éléments suivants : 
• Le vent arrive perpendiculairement aux dalles et ne subit aucun ralentissement ou 

atténuation sur le support en « A »; 
• Le camion n’est pas chargé du côté conducteur du support en « A »; 
• Les dalles de quartz demeurent solidaires durant leur basculement. 
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La force d’appui générée par la masse totale de 975 kg des trois dalles du chargement est de 617 N 
à la mi-hauteur, avec un angle de repos de 3,7° par rapport à un axe vertical. Selon les estimations, 
une vitesse de vent de 30,56 km/h est suffisante pour appliquer une force de 617 N pour 
engendrer le basculement des dalles (voir tableau 1). 
 
Selon ces mêmes estimations, si l’angle de repos des dalles avait été de 6° par rapport à un axe 
vertical, soit l’angle de conception du support de dalles en « A », un vent d’une vitesse 
de 38,90 km/h aurait conduit au renversement des dalles de quartz (voir tableau 1). Un angle de 
repos de 6° signifie que le camion se trouve sur un sol sans pente. 
 

  Nombre de panneaux x masse des panneaux 
Inclinaison en 

degrés 
1 x 245 kg 1 x 365 kg 1 x 245 kg + 

1 x 365 kg 
1 x 245 kg + 
2 x 365 kg 

3 x 365 kg 

3,70 15,32 18,70 24,17 30,56 32,39 
6,00 19,50 23,80 30,77 38,90 41,22 

Tableau 1 : Vitesse du vent (km/h) nécessaire pour le basculement 
des dalles en fonction de l’inclinaison 

Source : Extrait du rapport d’expertise 
 

4.2.8 Exigences légales et références normatives 

L’employeur a des obligations générales en matière de santé et de sécurité du travail qui sont 
décrites à l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) : 
 

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment: 
[…] 
3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 
[…] 
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer 
la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le 
travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire 
le travail qui lui est confié; 
[…] 
 

Aucune référence normative n’a été trouvée concernant les supports en « A » qui servent à 
transporter les dalles de quartz, de marbre ou de granit. La seule référence normative trouvée 
concerne les systèmes de transport du verre plat. Selon la norme EN 13035-2 – 2008 - Machines 
et installation pour la production, le façonnage et la transformation du verre plat – Partie 2 : 
Équipement de stockage, de manutention et de transport à l’extérieur de l’usine : 
 
• L’inclinaison des chevalets de transport sur sol plat doit être d’au moins 4°; 
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• L’inclinaison des pupitres fixés sur le côté d’une camionnette doit être d’au moins 4° et le 
véhicule doit être placé sur un sol horizontal; 

• L’inclinaison pour les chevalets de transport de remorque porte-verre doit être comprise 
entre 4° et 5°. 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Les dalles de quartz basculent de leur support sous l’effet combiné du vent et de la pente 
du terrain, éjectent le travailleur de la plateforme du camion et l’écrasent au sol. 

Le jour de l’accident, lorsque le travailleur immobilise son camion dans une allée près du bâtiment 
du 10351, rue Mirabeau à Anjou, trois dalles de quartz sont arrimées sur le côté passager du 
support en « A » fixé sur la plateforme du camion de livraison. Ces dalles de quartz sont retenues 
contre les montants inclinés du support à l’aide de deux barres de fixation. Les barres de fixation 
sont ancrées dans des rails d’ancrage fixés à la plateforme, sur lesquels sont déposées les dalles. 
Ces barres sont retenues sur la partie supérieure du support en « A » avec des barres d’ancrage 
sur penture. Les montants inclinés du support sont conçus pour que les dalles aient un angle de 
repos de 6° par rapport à un axe vertical. Cet angle est courant sur ce genre d’équipement. 
 
Le sol, à l’endroit où le camion est immobilisé, est incliné vers l’avant et vers le côté passager du 
véhicule. L’inclinaison du camion sur la droite diminue l’angle de repos des dalles de quartz qui 
sont appuyées sur les montants inclinés. L’angle de repos réel des dalles est d’au mieux 3,7° par 
rapport à un axe vertical. Il y a donc une diminution de l’angle de repos des dalles d’au moins 2,3° 
dû à la pente et à l’écrasement de la suspension et des pneumatiques du camion. Par conséquent, 
la force de poussée nécessaire au renversement des dalles est moindre. 
 
Dans l’allée où le camion est stationné, le vent souffle du sud-ouest. À l’heure de l’accident, la 
vitesse du vent dans la région est d’au moins 30 km/h avec des rafales pouvant atteindre 72 km/h. 
De plus, on peut noter la possibilité d’un effet de vent de couloir dans l’allée où a eu lieu 
l’accident, qui viendrait accentuer localement la vitesse du vent. En immobilisant le camion face 
au nord-ouest, le vent vient pousser perpendiculairement contre le dos des dalles, les poussant 
vers le côté extérieur du camion, où se trouve le travailleur. Au vu de l’environnement au moment 
de l’accident, l’expertise démontre qu’une force de 617 N, correspondant à une vitesse de vent 
de 30,56 km/h, est suffisante pour permettre le basculement des dalles. 
 
Lorsque le travailleur retire les deux barres de fixation qui maintiennent en place les dalles, la 
force exercée par le vent sur celles-ci provoque leur basculement et leur chute au sol. 
 
Cette cause est retenue 
 

4.3.2 La méthode de travail utilisée par le travailleur pour le désarrimage des dalles de quartz de 
leur support le positionne dans la trajectoire de chute des dalles alors qu’elles sont libres de 
mouvement. 

Les consignes de travail, pour le chargement et le déchargement des dalles de quartz du camion 
de livraison avec un support en « A », ont été discutées entre  et le directeur 
général de Terramar inc. avec des conseils du fabricant du support. Ces consignes ne sont pas 

   A
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documentées et sont imprécises au sein de l’entreprise.  est la personne 
responsable de s’assurer que ces consignes de travail sont appliquées de façon sécuritaire lors des 
chargements et des déchargements du camion. 
 
Lors des livraisons des dalles de quartz avec le camion de l’entreprise, les consignes de 
déchargement n’incluaient pas la vérification par le travailleur des conditions météorologiques et 
l’état du sol sur le lieu de livraison afin de s’assurer que l’environnement physique et 
météorologique ne rend pas les dalles instables lors de leur désarrimage. 
 
Le jour de l’accident,  retire d’abord la barre de fixation du côté arrière. Ce 
faisant, il doit retirer la barre de fixation du côté cabine en dernier. Comme l’espace entre 
l’extrémité des dalles de quartz et la cabine du camion n’est que d’environ 15 cm, 

 ne peut que rester devant la trajectoire de chute des dalles pour retirer la dernière barre de 
fixation. 
 
Une fois la dernière barre de fixation retirée, les trois dalles de quartz se trouvent libres de 
mouvement. Lorsque le vent provoque le basculement des dalles, le travailleur se trouve toujours 
sur la plateforme du camion, dans la première trajectoire de chute des dalles. Les dalles l’éjectent 
de la plateforme du camion et le travailleur se retrouve au sol. La nouvelle position du travailleur 
le place dans la deuxième trajectoire de chute des dalles qui tombent au sol après avoir basculé 
de la plateforme. 
 
Cette cause est retenue 

 
 
 

   A

   A

   A
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

Les dalles de quartz basculent de leur support sous l’effet combiné du vent et de la pente du terrain, 
éjectent le travailleur de la plateforme du camion et l’écrasent au sol. 
 
La méthode de travail utilisée par le travailleur pour le désarrimage des dalles de quartz de leur 
support le positionne dans la trajectoire de chute des dalles alors qu’elles sont libres de mouvement. 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 
 
Le 16 février 2022, par le biais du rapport RAP9100644, la CNESST interdit la livraison de dalles 
avec le camion de l’entreprise équipé d’un support en « A ». Dans ce même rapport, la CNESST 
saisit certains articles concernant l’accident.  
 
Le 9 mars 2022, par le biais du rapport RAP1378071, la CNESST remet à l’employeur les articles 
saisis sur le lieu de l’accident. 
 
Le 17 mars 2022, par le biais du rapport RAP1379225, la CNESST autorise la reprise des livraisons 
de dalles de quartz et de marbre avec le camion de l’entreprise à la suite de la réception d’une 
méthode de travail sécuritaire écrite pour le chargement et le déchargement du camion de livraison.  
 

5.3 Suivis de l’enquête 
 
La CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux associations sectorielles paritaires ainsi 
qu’à l’ensemble des gestionnaires de mutuelles de prévention afin que leurs membres en soient 
informés.  
 
Avec le même objectif d’informer les milieux de travail et pour éviter que ce genre d’accident ne 
se reproduise, le rapport sera transmis à l’Association des Fabricants et détaillants de l’Industrie de 
la Cuisine du Québec (AFDICQ). 
 
De plus, la CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux entreprises enregistrées dans 
l’unité de classification « Fabrication de produits en pierre de taille » et qui sont spécialisées dans 
l’importation, la vente, la transformation et la distribution de pierres brutes et transformées 
(Unité 35010).



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4344855 RAP1398317 

 

Terramar inc., 16 février 2022          page 21 

ANNEXE A 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Chauffeur-livreur 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   A
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Le 16 février 2022, vers l 5 h 30. un chauffeur-livreur pour J' entreprise 
Terramar lne., effectue une livraison de dalles de quartz au l 006 1, rue Mirabeau 
à Anjou à l'aide du camion à plateforme de l'entreprise équipé d'un support de 
dalles en «A». Lorsque le Lravailleur retire les deux barres de fixation qui 
immobilisent trois dalles de quartz sur le support, le vent provoque le 
basculement des dalles alors que l'angle de repo~ du support des dalles est 

Photo l . Scène de l'accu:leni 
Sourre : Photo ri modûicmom C!'-"J!SST 

amoindri par la pen1e du sol. Le travailleur, qui se trouve dans la 1rajeetoire de 
chute des dalles sur la plateforme du camion. est projeté au sol puis esl écrasé 
par les dulies de quartz. 
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Le mandat soumis au réseau d'expertise de la CNESST par la Direction 
règionale est une demande pour produire les calculs dans le but d'estimer 
la \•itessc nécessaire du vent pouvant faire basculer les trois dalles de 
quartz du support en « A » tel montré plus haut sur la scène de l'accident. 

L'objectif est de pouvoir prévoir les conditions mettant à risque les 
Lravailleurs durant le déchargement des dalle:. de quartz. Ces conditions 
sont particulières à la situa1ion géographique. condirions climatiques, 
topographies du terrain, position du camion à plateforme par rapport au 
vent. le chargement de dalle lui-même en ce qui a trait à la quantité de 
dalles et sa configuration. l'inclinaison du camion plateforme et de ses 
dalles sur le support en« A» par rapport à l'horizontale. 

Ce rappon estime la vitesse nécessaire pour ce basculement dans le:. 
conditions prévalentes seulement pour cet accident, en considérant le 
chargement de dalles tel quel et lïnclinaison mesurée de la plate-forme du 
camion à cet l'emplacement. Les extrapolations qui y seront Faites ne 
peU\ ent servir à généraliser pour d ' autres situations du même genre. Il 
serait très audacieux et imprudent d'utiliser ces données comme pouvant 
être utilisées à d'autres situations mème similaire:.. 

4 CNf55T 
=-= 
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3. Méthodologie 

Le vent, le déplacement de l"air de manière générale est un phénomène 
mesurable. mais peu prévisible. Pour cette raison. il est impossible de pré' oir 
les vitesses de celui-ci avec précision dans une même journée. seules les 
statistiques météorologiques peuvent nous donner des indications. 

Nous avons utilisé le CNB parce que lors de la conception de bâtiment 
l'on tient compte de plw.ieurs phénomènes natureb, dont le vent qui dam. 
notre analyse esr un des éléments critiques ayant provoqué le basculemenr 
des dalles de quartz. Effectivement le CNB tient compte des' itesses de 
rafale du vent de l'exposition, et de plusieurs autres particularités celle-ci 
étanr fonction norammenr de la position géographique. 

La fonnule prévue dans les commentaires du CNB permet de calculer la 
force du vent appliquée sur les dalles de quartz. le Code national du bâtiment 
2020. et la version 2015 du guide de l'urilisareur et commentaire (le guide de 
l 'uLilisareur 2020 du CN B o 'étant pas encore publié a la date de préparation 
de ce rapport) ont été utilisés pour faire ces calculs. 

L'inclinaison de la plaie-forme du camion, des dalles et du support en A, a 
été mesurée avec un inclinomètre (Télémètre laser Bosch Blaze GLM400CL 
avec inclinomètre intégré) par la CNESST. 

Le poids des dalles a été confirmer par le fournisseur. 

La vires!>e des vents vitesse!> et rafales ont été obtenues grâce a 
Environnement Canada pour le 16 février 2022 vers 15:30. 

En considérant la position du camion plateforme lors de l'accident et les 
constatation3 des inspecteurs, les hypothèses stùvantes ont été fonnulees: 

le vent C!>t perpendiculaire aux daHes de quartz et que celui-ci ne subit 
aucun ralent issement ou atténuation sur le support en « A », en effet la 
position du camion est perpendiculaire au vent selon les relevé:. 
topographiques, et les montancs verticaux du support en A n·offre pas 
vraimenc de resistance au vent, 

le s"1.lpport en « A» sur la platefonne du camion n'C!>t pas chargé (vide) 
sur le côte de la provenance du \'ent, côté conducteur 

s f.NESST 
--= 
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les dalles de quartz durant leurs basculements demeurent solidaires, les 
rrois dalles ne se sont jamais séparées {effet ventouse), 1c calcul sera fait 
en consid~rant cette particularité. 

4. lnformatlons recuelllies 

Le vent et la position de la plate-tonne du camion 

Le vent cette journée-là suivait le corridor comme indiqué sur le schéma 
plus bas suivait une direction complètement perpendiculaire aux dalles de 
quartz positionnées sur la remorque 
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La vitesse du vent a été communiquée à la Cl\'ESST par environnement 
Canada. dont le tableau plus bas. 

Les données proviennent de l' aéropon de .\.1ontréal Trudeau pour la 
journée du 16 février pour les différentes heures; 

Rappo11s météorologiques 

Numé1·0 du rappo1·t 

RAP13983 17 

(Source : Environnement et Chan&ement dimatique Canada) 
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• Deux dalles blanches d'une épaisseur de 3.l 8 cm (1.25 po), dont les 
dimensions sont de 320 cm ( 126 po) sur 160 cm (63 po); 

• Une dalle grise d'une épaisseur de 1.90 cm (0.75 po), dont les 
dimensions sont de 320 cm sur 160 cm. 

La masse totale du chargement de trois dalles sur le camion est d'environ 
975 kg. 

Le support en « A » 

Légende· 
l\l)rf) ...,, ..... i. ............ _ 
AJSlY . .t.oM Clldrituâlt li. ~·Pif hl~' IU'9 ';ri• wt~ 

Source : CNESST 

À CONSIDÉRER POUR LES CALCULS 

1· tes dalles reposent sur un c:aoutchouc d~ 
20 mm d'épaisseur 

2· ta structure du support en 11 A "sur le 
plane:her est horizontale 

3· tes dalles bougent les unes par rapport 
aux autres, mais demeurent collées 
ensemble par effet ventouse, aucune 
friction ne sera considért!e en tte le! 
dalles 

Suivant ce schéma les dalles ont une inclinaison de 3.7° par rapport à l'axe 
vertical, mesuré à partir d 'un inclinométre (Télémètre laser Bosch Blaze 
GLM400CL avec inclinomètre intégré) 

9 CNESSr 
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La force du vent s'appliquant sur les dalles 
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La partie 4 de la division B du code national du bâtiment (CNB). 4.1 .7 
la charge dû au vent ainsi que les commentaires du guide de rutilisateur 
ont été consuhés pour calculer la force (Fn) s·appliquant sur la face des 
dalles. 

De la fonnule Fn- rw *Cf"' Cn • Q "'Cg •ce•b• 1 

Iw = coefficient de ri:.que de la charge due au vent 
Cf - coefficient de traînée pour les mûrs situés au-dessus du niveau du sol 
Cn= coefficient. composante normale 
Q - pression dynamique de référence (0.00064645 x vite~se du vent au 

carré) 
Cg - coefficient de rafale 
Ce = coefficient d'exposition 
hl = hauteur x longueur de la dalle 

10 
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Calcul et estimation de ces variables et coefficient: 

Dossier d 'intervention 

DPI4344855 

lw, le coefficient de risque de la charge due au vent est estimé à 1 dans 
notre cas, car il diffère de la situarion prévue pour les bâtiments. 

Cf - 1,15 
en ~ 1 
Q. qui est la pression exercée par le venl en tous points sur la face du lot 

de tro:is (3) dalles, la vitesse <le 30 km/h sera utilisée, c ' e:.t la vitesse 
enregistrée à 16 :OO h le 16 février 2012. 

Q= 0,0449 kPa ( 0,00064645 V~) 

Cg := coefficiem de rafale décril au paragraphe 8) de rarlicle 4.1. 7.3 du 
CNB2020 
8) Sous réserve des paragraphes 9) et 4.1.7.6. 1). Je coefficient de rafale, Cg, 
est égal à l'une des valeurs suivanres : 

a) 2.0 pour le bâtiment dans son ensemble et les principaux éléments 
structuraux: ou 

b) 2,5 pour les pressions et les succions extérieures qui s'exercent sur les 
élément!> structuralLx secondaires. y compris le revêtement extérieur. 

Cg - 2.5 

Ce : ce coefficient est délenniné selon le paragraphe 5) de l'article 
4.1.7.3. du Cl\"B2020. 
5) Le coefficient d'expo:.ition, Ce. esl basé sur la hauteur de référence, h. 
détenninée confonnément au paragraphe 6), pour la surface ou la partie de la 
surface considérée et est égal à l'une des valeurs suivantes : 
a) (h/l 0)0..:? et au moins 0.9 dan:. le cas d'un terrain â découvert, c'est-à-dire un 
lerrain plat comportant seulement des bârimcnts. des arbres ou d'autres 
obscacles dispersés. des érendues d'eau ou leur littoral: 

Ce - 0.9 
hl ;::, 5,l2m~ (l.6mx3.2m) 

On obtienl, Fn- Iw. cr• Cn. Q •cg. Ce. h. l - 1 X 1,15 X l X 0.0449 
Kpa x 2.5 x 0,9 x 5,12 m~ 

= 0,600 KN c'est la force que le \.'cnt appHquc sur le lot d e trois (3) 
dalles 
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Le support de dalles en (( A » Note: toutes les surfaœs de contacts avec le marbre sont munies 
d'une prote<tjon en tapis de caoutchouc. (tpalsseur • 20 mm) 

Source : CNESST 

Une fois les barres de fixations retirées du côté droit, les dalles sont appuyées 
sur le support en ((A» avec un angle de 3.7°, c'est Lmiquement cette 
inclinaison qui retient les dalles. 

Pour simplifier les calculs, nous avons considéré qu'il n'y avait pas de friction 
entre les dalles et la partie verticale du support en «A». 

Le vent est considéré comme étant nonnal à la surface des plaques, car il est 
impossible de donner exactement son orientation du haut vers le bas. 
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Voici un diagramme des forces dans le plan; 

Diagramme de corps Hbre 
l: "'· = 0 .. réqullibrc •table [ lu dalles ""posent sur '" wppon • ..,,. vent) 
l• ~rar>deur du moment de lorces ~PIJliqué pat le poids des dalle> eu uolnt 4"' 
rotation ou point de cœitact O. 
Me l<Sl~l.7'1~d • 617 t0:0,811 • 494 Nfl'I 

y 

Ill 

R1 

Source : 1 Ienri Bernard, ing. 

l'oln! 6@ COl\!Ja 0 
<K de ratation 
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Fil>""' des forces 

~ u· 

Mg llR1 
Rl= Mg ( sln(l 7") 
Rl• &17 N 

~ ..... , ,,.... ... ...,. ........ , u ... ,~• ,.-.... ~ . ._ 

Donc un moment de force de 494 Nm est produi1 par le poids des dalles au 
centre de gravité. Le point de rotation de ce moment est au point de con tact o 
des dalles avec la structure en « A ». 

En théorie une vitesse de vent qui produirai1 cette force devrait faire basculer 
les dalles. 

À 30 km/h il n ·y a pas de basculement , car, la force du vent de 600N 
appliquée au centre de gravité (Cg) e:.t inférieur à 617 N qui est la force 
d·appuie générée par le poids des dalles. Par contre seulement 17 N nous 
séparent du basculement. Une vitesse légèrement supérieure aurait fai1 
basculer les dalles de quartz. 

Voir le tableau plus bas, qui est un Tableau Exce1 donnant les vitesses de vent 
permettant de faire basculer un certain chargement de plaques en fonction de 
rangle d'inclinaison. 

Quelques possibilités sont présentées pour le chargement, 1 G représente 
s implement une dalle de 365 kg et 1 P une dalle de 245 kg. 

Tableau : vitesse du vent et le renversement des dalles 
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Le vent a causé le basculement des dalles de quartz. Le tableau vitesse du 
vent et le renversement des dalles démontre la relation entre l' inclinaison et 
la\ itesse du vent pour faire basculer les dalles de quartz. 

L~ conditions paniculières cle l' accident ont favorisé le basculement des 
dalles. le vent provenant de manière perpendiculaire à la plateforme de la 
remorque sans aucune :.trucrure pour ralent ir sa vitesse. n n'y avait pas de 
dalle du côté conducteur de la plateforme. ce qui aurait procuré un ob:.tacle au 
vent et aurai1 évité probablement lt- basculement. 

Avec des rafales mesurées à 60 kmlh ccne journée-là, Je basculement s 'est 
produit afüsitôt que le!> 2 barres de fixations ont été retirées. 

Le danger est qu ·une personne se retrouve dans la trajectoire de basculement 
des dalles e1 qu' aucun moyen n'es1 prévu pour retenir ce basculement. 

La recommandation la plu!> élémentaire, et comme le mentionne les bonnes 
pra1iques dans ce domaine. est de ne pas se retrouver dans cette trajectoire de 
basculement des dalles. Des méthodes de travai l appropriées doivem être 
prévues et enseignées pour éviter que des travailleur.:. ne se retrouvent dans la 
trajectoire de basculement des dalles lorsque celle-ci esl libre de basculer. 

En plus de méthodes de travail séeuritaires, il doit être évité de charger ou 
décharger une remorque par grand vent et sous d ' autres conditions climatiques 
défavorable!>. 

Le:. pentes contraires au support en « A » des dalles ont aus:.i une incidence 
sur le risque de basculement. il est important que la chaussée sur laquelle se 
!>Ïtuent le camion et sa platefonne soit horizontale. 

Le:. supports en <• A » peuvent être munis de poteaux verticaux pour limiter le 
basculement des dalles, ces poteaux amO\•ibles peuvent être installés avant 
l'enlèvement des barres de fixations. malheureusement cette pratique n ·est pas 
généralisée. 

Henri S.ernard ingènieur 

CNESST, DGGCSP, Cons.eiUet e xpert e n appare•I d e lev.age 
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Plan de conception du support 
de dalles en « A » 

(Source : 1 ) 
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ANNEXE E 
 

Instruments de mesure utilisés 
 
Instrument utilisé pour mesurer l’angle entre les montants inclinés et le bas du support  
 
Rapporteur d’angle numérique Mastercraft dont la précision est de 0,1° ± 0,3° 
 
Instrument utilisé pour mesurer l’angle de repos réel des dalles par rapport à un axe vertical sur le lieu 
de l’accident 
 
Télémètre laser Bosch Blaze GLM400CL avec inclinomètre intégré dont la précision est de 0,1° ± 0,2°. 
L’appareil a été calibré le jour de la prise des mesures.  
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ANNEXE F 
 

Rapports météorologiques 
(Source : Environnement et Changement climatique Canada) 

 
Rapport de la station météorologique Montréal INTL A pour la journée du 16 février 2022 
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Rapport de la station météorologique Montréal INTL A pour le mois de février 2022 
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Rapport de la station météorologique Montréal/St-Hubert pour la journée du 16 février 2022 
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Rapport de la station météorologique Montréal/St-Hubert pour le mois de février 2022 
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Précisions sur les rafales de Services de climatologie appliquée d’Environnement et Changement 
climatique du Canada 
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